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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS : DELIBERATIONS 
 

 

Comité syndical du 17 octobre 2023 

 
DELIBERATIONS :  

N°01-10-2023 – Procès-verbal du comité syndical du 19 septembre 2023 

N°02-10-2023 – Convention avec le Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne (SDE 24) pour l’installation d’un poste de 

transformation sur un terrain appartenant au SMD3. 

N°03-10-2023 : Création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général des Services 

N°04-10-2023 : Création de postes et Mise à jour du tableau des emplois 

N°05-10-2023 : Correction sur exercice antérieur – régularisation des dotations aux amortissements 2021 

N°06-10-2023 : Vote de la Décision Modificative N°1 du BUDGET 2023 

N°07-10-2023 : Modification des AP/CP selon la DM N°1 du BUDGET 2023 

N°08-10-2023 : Emprunts 2ème campagne 2023 

N°09-10-2023 : Filière REP DEEE : Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) relatif à l’investissement pour l’équipement de systèmes 

de vidéo-surveillance au sein des déchèteries du SMD3 

N°10-10-2023 : Vente de divers matériels 

N°11-10-2023 : Marche N°2023-011-AO Assurance de prestations statutaires 

N°12-10-2023 : Délibération accord Cadre mono-attributaire à bon de commande de fourniture de pièces détachées pour le 

matériel de collecte et de pré-collecte sans publicité ni mise en concurrence 

N°13-10-2023 : Marché N°2023-010-PA Acquisition d’un tracteur routier, non application des pénalités. 
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